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Personnel hors Communauté
Indemnité conditions de vie

Article 10 de l'Annexe X du Statut

Une indemnité de conditions de vie est fixée selon le lieu où un
fonctionnaire est affecté en pourcentage d'un montant de référence
visé au paragraphe 1 de l'article 10.

Etant donné gu'une nouvelle délégation a été ouverte en Pologne, la
Commission a fixé l'indemnité de conditions de vie à 10 % pour les
fonctionnaires y affectés, avec effet au 1er janvier 1990.

Officials serving outside the Community
Living conditions allowance

Article 10 of Annex X of the Staff Regulations

A living conditions allowance is fixed according to an official's
place of employment as a percentage of a reference amount referred
to in paragraph 1 of article 10.

A new delegation having been opened in Poland, the Commission has
fixed the living conditions allowance at 10 % with effect from 1
January 1990 for officials posted there.
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Programme des futurs «grands»
concours généraux

ANNEE

1991

1991

1992

MOIS DE
PUBLICATION

janvier

septembre

septembre

CATEGORIE

Administrateurs A
Administrateurs
adjoints A

Administrateurs A
Administrateurs
adjoints A

Administrateurs A
Administrateurs
adjoints A

DOMAINE (1)

Administration générale

Economie
Statistiques

Droit

Les candidatures ne sont acceptées qu'à partir de la publication des (
concours au Journal officiel et doivent obligatoirement être introduites
au moyen de l'acte de candidature encarté dans le Journal officiel
correspondant

(1) La Commission se réserve la possibilité d'ajouter d'autres domaines
spécialisés selon les besoins.
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Concours de la Commission
des Communautés européennes

publiés ou prévus

CONCOURS

COM/A/7M

COM/A/715

COM/LA/706
COM/LA/707

EUR/B/21

COM/B/716

COM/B/713

CARRIERE

Administrateurs

Administrateurs
adjoints A

Traducteurs LA
Traducteurs
adjoints LA

Assistants
adjoints B

Assistants
adjoints B

Assistants
adjoints B

DOMAINE
------

A Droit

Droit

langue PT
langue PT

Comptabilité,
finances publ.,
audit comptable
assurances,
statistiques
Douanes,
fiscalité
indirecte
Inspecteur
nucléaire

CONDITIONS PARTICULIERES

diplôme universitaire cycle long
+ 2 années d'expérience profes-
sionnelle postuniversitaire
diplôme universitaire cycle long
obtenu au cours des 3 années
précédentes. Aucune expérience
professionnelle préalable requise
Publication : 21.09.90
Délai d'inscription : 09.11.90
diplôme et expérience ! voir COM/A/7M
diplôme et expérience : voir COM/A/715
Publication : 25.09.90
Délai d'inscription : 09.11.90
baccalauréat + 2 années.d'ex-
perience dans le domaine
'Publication : 26.10.90

diplôme et expérience : voir EUR/B/21
Publication : 27.10.90

diplôme et expérience ! voir EUR/B/21
Publication ; 30.10.90

COMMENT ETRE INFORME DE L'ORGANISATION DES PROCHAINS
CONCOURS COMMUNAUTAIRES

Les avis des concours organisés par toutes les Institutions communautaires
sont publiés dans la série "C" du Journal Officiel des Communautés euro-
péennes. Cette série peut être commandée en abonnement sélectif spécial
annuel :

"Journal officiel Concours (v.j.c.) FB 1.000,-/FF 162,-
auprês des bureaux de vente dont les adresses figurent sur la 4ême page de
couverture du Journal Officiel.

Le bureau INFO-RECRUTEMENT est è votre disposition à Bruxelles
chaque Jour ouvrable de 9h00 à 12h30

(tél. 235.28.49 - 235.56.62 - 235.32.37)
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Allgemeines Auswahlverfahren KOM/B/686 -
Ergebnisse

Im Amtsblatt Nr. C 301 vom 30.11.1989 sowie in der Hausmittei-
lung "Auswahlverfahren" Nr. 17 wurde die Durchführung eines
allgemeinen Auswahlverfahrens KOM/B/686 zur Bildung einer
Einstellungsreserve von Korrekturlesernfür DA,EL,ES,FR,NL
(Laufbahn B5/B4) bekanntgegeben.

Hier die wichtigsten statistischen Angaben zu diesem Auswahl-
verfahren :
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Open competition COM/B/686 - Results

An open competition (COM/B/686) to constitute a reserve for the
recruitment of proof readers for the following languages ; DA,
EL,ES,FR,NL (career bracket B5/B4) was advertised in Official
Journal No. C 301 of 30.11.1989 and in Internal Announcement
"Competitions" No. 17.

The results are as follows :
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Concours général COM/B/686 - Résultats

Dans le Journal Officiel N° C 301 du 30.11.1989 ainsi que dans
l'Annonce interne "Concours" N° 17, avait été annoncée l'organi-
sation d'un concours général sous la référence COM/B/686 en vue
de la constitution d'une réserve de recrutement de correcteurs
d'épreuves pour les langues suivantes : DA, EL, ES, FR, NL.
(carrière B5/B4).

Les données statistiques afférentes à ce concours se présentent
comme suit ;
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